
 

 
 

 
 
DELIBERATION 041-2023 
 
L’an deux mille vingt-trois et le 15 juin à 18h30, s’est réuni le Conseil 
Communautaire à Vaison la Romaine. 
 
ETAIENT PRESENTS : Chantal FRITSCH (Buisson) – Roger ROSSIN ; 
Marion ORSATELLI (Cairanne) – Alexandre ROUX (Entrechaux) – 
Frédéric ROUX ; Muriel PIZZA (Mollans sur Ouvèze) – Roger TRAPPO 
(Puyméras) – Laurent ROBERT ; Bernard BEYSSIER (Rasteau) – Laurent 
DURAND (Roaix) – Alain BERTRAND (St Romain en Viennois) – Marie-
Claire MICHEL (St Roman de MALEGARDE) – Brice CRIQUILLION 
(Séguret) – Jean-François PERILHOU ; Chantal MURE ; Eric LETURGIE ; 
Danielle MLYNARCZYK ; Dany MANIN ; Serge CHEVALIER ; Hervé 
ARMAND ; Thierry DETRAIN ; Sophie RIGAUT ; Marc JANSE (Vaison la 
Romaine) – Joël BOUFFIES (Villedieu) 
 
ETAIENT EXCUSES : Rolland RUEGG (Brantes) – Corinne GONNY 
(Faucon) – Jean-Pierre LARGUIER ; Sylvie LAFFONT (Sablet) – Elodie 
VIGNE ; Magalie FAUCHER (Vaison la Romaine) 
 
EXCUSES avec POUVOIRS : Barbara BLANC pouvoir donné à 
Alexandre ROUX (Entrechaux) - Gérard RAINERI pouvoir donné à Alain 
BERTRAND (St Marcellin les Vaison) – Thierry THIBAUD pouvoir donné 
à Laurent ROBERT (Savoillans) – Julien BLIARD donne pouvoir à Hervé 
ARMAND (Vaison la Romaine) – Carole APACK donne pouvoir à Sophie 
RIGAUT (Vaison la Romaine) 
 
ABSENTS : Florence BERTRAND (Crestet) – Eric MASSOT (St Léger du 
Ventoux) -  
 
Le quorum étant atteint, l’assemblée peut valablement délibérer.  
Mme Chantal FRITSCH a été désignée comme secrétaire de séance. 
 

OBJET : DESIGNATION des représentants de la commune de 
PUYMERAS au Collège des Elus du CONSEIL D’EXPLOITATION de 
l’Office de Tourisme Intercommunal 
 

VOTE POUR CONTRE ABSTENTION 

NOMBRE DE VOTANTS      29   

Convocation envoyée le : 9 juin 2023 

Membres en exercice : 37 titulaires/13 suppléants 

Nombre de présents : 24 

Nombre de pouvoirs : 5 

Nombre de votants : 29 
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Monsieur le Président rappelle que conformément aux statuts de la Régie 
« Office de Tourisme Vaison Ventoux », les représentants doivent être 
désignés par le conseil communautaire pour siéger au collège des élus et au 
collège des professionnels du tourisme. 
 
Pour rappel le collège des élus est composé de 20 membres parmi lesquels : 

• le Président de la Communauté de communes Vaison Ventoux 

• 1 représentant titulaire par commune membre de la Communauté de 
communes Vaison Ventoux, choisi parmi les conseillers 
communautaires 

 
Suite au décès de Madame GATIGNOL, membre titulaire de la commune de 
Puyméras, il convient donc de désigner un nouveau membre pour la commune 
de Puyméras au sein du conseil d’exploitation de l’Office de Tourisme 
Intercommunal. 
 
Monsieur le Président propose donc sur proposition de la commune de 
Puyméras de désigner la représentation au sein du Collège des élus comme 
suit 

 
 

 TITULAIRE SUPPLEANT 

Puyméras Roger TRAPPO Marc 
MOINIER 

 
Il précise que le collège des professionnels reste quant à lui inchangé, selon 
la composition votée en septembre 2020. 

 
Conformément à l’article L2121-22 du CGCT, le conseil communautaire décide 
à l’unanimité de voter à main levée. 

 
 

 
Le Conseil Communautaire, ouï l’exposé du Président, 

 Après en avoir délibéré, 
 

DESIGNE, pour siéger au Conseil d’exploitation de l’office de tourisme, au sein 
du Collège des élus les conseillers communautaires de la commune de 
Puyméras tels que 
 

 TITULAIRE SUPPLEANT 

Puyméras Roger TRAPPO Marc MOINIER 
 
 
DIT que la composition du Conseil d’Exploitation s’établie désormais comme 
suit : 
 
 



 

 
 
 
 
COLLEGE des ELUS 
 

 TITULAIRES SUPPLEANTS 

Président de la CC 
Vaison Ventoux 

Jean François 
PERILHOU 

 

Brantes Roland RUEGG Gérard THELCIDE 

Buisson Chantal FRITSCH Jacques PIOT 

Cairanne Elisabeth THOMAS Marion ORSATELLI 

Crestet Alain ANDRE Jocelyn 
MARTINEZ 

Entrechaux Barbara BLANC Alexandre ROUX 

Faucon Laurence 
MEZOUDJI 

Corinne GONNY 

Mollans-sur-Ouvèze Muriel PIZZA Fabienne 
DUVILLARD 

Puyméras Roger TRAPPO Marc MOINIER 

Rasteau Laurent ROBERT Mickaël BOUTIN 

Roaix Laurent DURAND Amélie NEVET-
MOUTTET 

Sablet Sylvie LAFFONT Jean Pierre 
LARGUIER 

Savoillans Thierry THIBAUD  Annie REILLE 

Séguret Brice CRIQUILLION Daniel VOLLEKINDT 

St Léger du Ventoux Cyril BERTET Eric MASSOT 

St Marcellin les Vaison Gérard RAINERI Karina BARNOUIN 

St Romain en Viennois Valérie FABRE Gérald MICHEL 

St Roman de Malegarde Caroline ARNAUD Marie Claire MICHEL 

Vaison-la-Romaine Julien BLIARD  Serge CHEVALIER 

Villedieu Etienne RENET Laurence DE 
MOUSTIER 

 

 
COLLEGE DES PROFESSIONNELS DU TOURISME 
  
> Représentant des hôteliers restaurateurs : 
Titulaire : Yann CHRISTIANSEN – Hostellerie le Beffroi – Vaison la 
Romaine 
Suppléant : Jean-Marc GODARD – Le Patio – Vaison la Romaine 
 

> Représentant de l’hôtellerie de plein air : 
Titulaire : Jérôme PRUVOT – Camping du Théâtre Romain – Vaison la 
Romaine 
Suppléant : Philippe ROSPARS – Camping Les Ayguettes - Faucon 
 

> Représentant des hébergements collectifs : 
Titulaire : Stéphane ROY – Centre Escapade le Moulin de César – 
Vaison la Romaine 



 

 
 
 
 
 
Suppléant : Christophe DEUWILLE – Le saint Marc – Mollans sur 
Ouvèze 
> Représentant des chambres d’hôtes : 
Titulaire : Christian GERARD – Le patio des Vignes - Séguret 
Suppléant : Eric GUILLOUARD – Le Télégraphe de Brantes – Brantes 
 
> Représentant des meublés de tourisme / gîtes : 
Titulaire : Josée MILOT – Les Aygues Brunes - Vaison la Romaine  
Suppléant : Jacques KANEKO – Le Mas des Garennes – Saint Roman 
de Malegarde 
 
> Représentant de l’Association Rasteau Bienvenue : 
Titulaire : Le Président   
Suppléant : Le Vice-Président  
 
> Représentant de la Maison du Tourisme et des Vins de Sablet  
Titulaire : Le Président  
Suppléant : Christian BONFILS - Le Domaine Boissan - Sablet 
 
> Représentant des Caves et Domaines : 
Titulaire : Olivier ANDRIEU – Les vignerons de Villedieu-Buisson - 
VILLEDIEU  
Suppléant : Patrice CHEVALLIER – Mas Poupéras –Vaison la Romaine 
 
> Représentants des activités de loisirs : 
Titulaire : David LORENZI – La Manufacture - Sablet 
Suppléant : Lambert DEFOSSE – Gyroprovence – Vaison la Romaine 
 
Ainsi fait et délibéré en séance les jour, mois et an que dessus et ont signé 
les membres présents.  

 
 

              Chantal FRITSCH                                     Jean-François PERILHOU 
              Secrétaire de Séance                                                          Président 

        



 

 

 
 

 

DELIBERATION 042-2023 
 

L’an deux mille vingt-trois et le 15 juin à 18h30, s’est réuni le Conseil 

Communautaire à Vaison la Romaine. 

ETAIENT PRESENTS : Chantal FRITSCH (Buisson) – Roger ROSSIN ; Marion 

ORSATELLI (Cairanne) – Alexandre ROUX (Entrechaux) – Frédéric ROUX ; Muriel 

PIZZA (Mollans sur Ouvèze) – Roger TRAPPO (Puyméras) – Laurent ROBERT ; 

Bernard BEYSSIER (Rasteau) – Laurent DURAND (Roaix) – Alain BERTRAND (St 

Romain en Viennois) – Marie-Claire MICHEL (St Roman de MALEGARDE) – Brice 

CRIQUILLION (Séguret) – Jean-François PERILHOU ; Chantal MURE ; Eric 

LETURGIE ; Danielle MLYNARCZYK ; Dany MANIN ; Serge CHEVALIER ; Hervé 

ARMAND ; Thierry DETRAIN ; Sophie RIGAUT ; Marc JANSE (Vaison la Romaine) – 

Joël BOUFFIES (Villedieu) 

ETAIENT EXCUSES : Rolland RUEGG (Brantes) – Corinne GONNY (Faucon) – Jean-

Pierre LARGUIER ; Sylvie LAFFONT (Sablet) – Elodie VIGNE ; Magalie FAUCHER 

(Vaison la Romaine) 

EXCUSES avec POUVOIRS : Barbara BLANC pouvoir donné à Alexandre ROUX 

(Entrechaux) - Gérard RAINERI pouvoir donné à Alain BERTRAND (St Marcellin les 

Vaison) – Thierry THIBAUD pouvoir donné à Laurent ROBERT (Savoillans) – Julien 

BLIARD donne pouvoir à Hervé ARMAND (Vaison la Romaine) – Carole APACK donne 

pouvoir à Sophie RIGAUT (Vaison la Romaine) 

ABSENTS : Florence BERTRAND (Crestet) – Eric MASSOT ( St Léger du Ventoux) -  

 

Le quorum étant atteint, l’assemblée peut valablement délibérer. Mme Chantal 

FRITSCH a été désignée comme secrétaire de séance. 

 

OBJET : CONSTITUTION D’UNE SERVITUDE DANS LE CADRE DE 

L’EXTENSION DE LA ZA DU FLEZ A SAINT ROMAIN EN VIENNOIS 

VOTE POUR CONTRE ABSTENTION 

NOMBRE DE VOTANTS      29   

 

Monsieur le Président rappelle que dans la cadre de l’extension de la ZA du FLEZ, la 

communauté de communes a déjà acquis des terrains et réalisé les travaux 

d’aménagement de la zone. 

 

 

 

Convocation envoyée le : 9 juin 2023 

Membres en exercice : 37 titulaires / 13 suppléants 

Nombre de présents : 24 

Nombre de pouvoirs : 5 

Nombre de votants : 29 

Mise en ligne le  27.06.2023



 

 

 

 

Afin de permettre la régularisation d’un droit de passage au profit d’ENEDIS, il est 

proposé de régulariser une servitude consentie aux droits des parcelles suivantes D 

1153 et D 1172 situées sur la commune de Saint-Romain-En-Viennois. 

Il conviendrait donc d’autoriser le Président à signer avec ENEDIS l’acte notarié, tel 

qu’annexé, correspondant à la convention précisant l’étendue des droits liés à 

l’utilisation des parcelles sises à Saint-Romain-En-Viennois cadastrée section D 1153 

et D 1172, en terme d’occupation, de droit de passage et de droit d’accès. 

Une indemnité unique et forfaitaire de quatre cent soixante-quatre euros (464€) sera 

versée à la Communauté de Communes Vaison Ventoux. 

Le Conseil Communautaire ouï l’exposé du Président, 

 Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

 

APPROUVE la constitution d’une servitude dans le cadre de l’extension de la ZA du 

FLEZ à Saint Romaine en Viennois, telle que présentée ci-dessus 

AUTORISE le Président a signé tous les documents y afférents, 

Ainsi fait et délibéré en séance les jour, mois et an que dessus et ont signé les 

membres présents.  

 

 

Chantal FRITSCH                                                    Jean François PERILHOU 

Secrétaire de Séance                                                      Président 



 

 

 
 

 

 

DELIBERATION 043-2023 
 

L’an deux mille vingt-trois et le 15 juin à 18h30, s’est réuni le Conseil 

Communautaire à Vaison la Romaine. 

 

ETAIENT PRESENTS : Chantal FRITSCH (Buisson) – Roger ROSSIN ; Marion 

ORSATELLI (Cairanne) – Alexandre ROUX (Entrechaux) – Frédéric ROUX ; Muriel 

PIZZA (Mollans sur Ouvèze) – Roger TRAPPO (Puyméras) – Laurent ROBERT ; 

Bernard BEYSSIER (Rasteau) – Laurent DURAND (Roaix) – Alain BERTRAND (St 

Romain en Viennois) – Marie-Claire MICHEL (St Roman de MALEGARDE) – Brice 

CRIQUILLION (Séguret) – Jean-François PERILHOU ; Chantal MURE ; Eric 

LETURGIE ; Danielle MLYNARCZYK ; Dany MANIN ; Serge CHEVALIER ; Hervé 

ARMAND ; Thierry DETRAIN ; Sophie RIGAUT ; Marc JANSE (Vaison la Romaine) 

– Joël BOUFFIES (Villedieu) 

ETAIENT EXCUSES : Rolland RUEGG (Brantes) – Corinne GONNY (Faucon) – 

Jean-Pierre LARGUIER ; Sylvie LAFFONT (Sablet) – Elodie VIGNE ; Magalie 

FAUCHER (Vaison la Romaine) 

EXCUSES avec POUVOIRS : Barbara BLANC pouvoir donné à Alexandre ROUX 

(Entrechaux) - Gérard RAINERI pouvoir donné à Alain BERTRAND (St Marcellin les 

Vaison) – Thierry THIBAUD pouvoir donné à Laurent ROBERT (Savoillans) – Julien 

BLIARD donne pouvoir à Hervé ARMAND (Vaison la Romaine) – Carole APACK 

donne pouvoir à Sophie RIGAUT (Vaison la Romaine) 

ABSENTS : Florence BERTRAND (Crestet) – Eric MASSOT (St Léger du Ventoux) -  

Le quorum étant atteint, l’assemblée peut valablement délibérer. Mme Chantal 

FRITSCH a été désignée comme secrétaire de séance. 

 

OBJET : CONSTITUTION D’UNE SERVITUDE DANS LE CADRE DE 

L’EXTENSION DE LA ZA DES ECLUSES A VAISON-LA-ROMAINE 

VOTE POUR CONTRE ABSTENTION 

NOMBRE DE VOTANTS      29   

 

Monsieur le Président rappelle que dans la cadre de l’extension de la ZA des Ecluses, 

la communauté de communes a précédemment acquis des terrains et réalisé les 

travaux d’aménagement de la zone. 
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Afin de permettre la régularisation d’un droit de passage au profit d’ENEDIS, il est 

proposé de régulariser une servitude consentie aux droits de la parcelle AT 399 située 

sur la commune de Vaison-La-Romaine. 

Il conviendrait donc d’autoriser le Président à signer avec ENEDIS l’acte notarié, tel 

qu’annexé, correspondant à la convention précisant l’étendue des droits liés à 

l’utilisation de la parcelle sise à Vaison-La-Romaine cadastrée section AT 399, en 

terme d’occupation, de droit de passage et de droit d’accès. 

Une indemnité unique et forfaitaire de vingt euros (20€) sera versée à la Communauté 

de Communes Vaison Ventoux. 

Le Conseil Communautaire ouï l’exposé du Président, 

 Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

 

APPROUVE la constitution d’une servitude dans le cadre de l’extension de la ZA des 

Ecluses à Vaison-La-Romaine, telle que présentée ci-dessus. 

AUTORISE le Président a signé tous les documents y afférents, 

Ainsi fait et délibéré en séance les jour, mois et an que dessus et ont signé les 

membres présents. 

 

 

Chantal FRITSCH                                                        Jean François PERILHOU 

Secrétaire de Séance                                                                    Président 

 

 

 

 

 

 

 

  



 

 

 
 

 

DELIBERATION 044-2023 
 

L’an deux mille vingt-trois et le 15 juin à 18h30, s’est réuni le Conseil 

Communautaire à Vaison la Romaine. 

ETAIENT PRESENTS : Chantal FRITSCH (Buisson) – Roger ROSSIN ; Marion 

ORSATELLI (Cairanne) – Alexandre ROUX (Entrechaux) – Frédéric ROUX ; Muriel 

PIZZA (Mollans sur Ouvèze) – Roger TRAPPO (Puyméras) – Laurent ROBERT ; 

Bernard BEYSSIER (Rasteau) – Laurent DURAND (Roaix) – Alain BERTRAND (St 

Romain en Viennois) – Marie-Claire MICHEL (St Roman de MALEGARDE) – Brice 

CRIQUILLION (Séguret) – Jean-François PERILHOU ; Chantal MURE ; Eric 

LETURGIE ; Danielle MLYNARCZYK ; Dany MANIN ; Serge CHEVALIER ; Hervé 

ARMAND ; Thierry DETRAIN ; Sophie RIGAUT ; Marc JANSE (Vaison la Romaine) 

– Joël BOUFFIES (Villedieu) 

ETAIENT EXCUSES : Rolland RUEGG (Brantes) – Corinne GONNY (Faucon) – 

Jean-Pierre LARGUIER ; Sylvie LAFFONT (Sablet) – Elodie VIGNE ; Magalie 

FAUCHER (Vaison la Romaine) 

EXCUSES avec POUVOIRS : Barbara BLANC pouvoir donné à Alexandre ROUX 

(Entrechaux) - Gérard RAINERI pouvoir donné à Alain BERTRAND (St Marcellin les 

Vaison) – Thierry THIBAUD pouvoir donné à Laurent ROBERT (Savoillans) – Julien 

BLIARD donne pouvoir à Hervé ARMAND (Vaison la Romaine) – Carole APACK 

donne pouvoir à Sophie RIGAUT (Vaison la Romaine) 

ABSENTS : Florence BERTRAND (Crestet) – Eric MASSOT (St Léger du Ventoux) -  

Le quorum étant atteint, l’assemblée peut valablement délibérer. Mme Chantal 

FRITSCH a été désignée comme secrétaire de séance. 

 

OBJET : VENTE DU TERRAIN LA « BUISSERETTE » A MR GARCERA – 

ANNULE et REMPLACE la DELIBERATION 008-2023  

VOTE POUR CONTRE ABSTENTION 

NOMBRE DE VOTANTS         

 

La Communauté de Communes a procédé en 2018 à l’acquisition des terrains 
jouxtant des équipements lui appartenant, situés chemin des abeilles, avenue Léon 
Baraud au lieu-dit « La Buisserette » sur Vaison la Romaine, en vue de faire une 
réserve foncière pour la mise en œuvre de ses politiques intercommunales. 
 
Monsieur le Président explique que la Communauté de Communes souhaite 

aujourd’hui vendre une partie de ces terrains à la SCI GARCERA pour la réalisation 

du « projet ambition vélo » décrit comme un parc naturel accueillant en un même lieu  

Convocation envoyée le : 9 juin 2023 

Membres en exercice : 37 titulaires / 13 suppléants 

Nombre de présents :  

Nombre de votants :  
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des activités liées au cyclisme et aux sports outdoor en général, avec de 

l’hébergement et du service. 

 La communauté de communes a procédé pour ce faire à un découpage parcellaire 

du bien afin de conserver la partie attenante aux bâtiments intercommunaux existants 

à savoir le centre de loisirs et la gendarmerie.  

Aussi, 

CONSIDERANT que le projet de M. GARCERA correspond pleinement au projet de 

territoire pour le développement économique,  

CONSIDERANT que l’aliénation relève de l’exercice de la propriété de la 

communauté de communes laquelle agit dans le cadre de la gestion de son 

patrimoine 

VU les statuts de la Communauté de Communes et notamment sa compétence en 

matière de développement économique, 

VU le plan de découpage (ci-annexé) établi à la demande de l’intercommunalité, 

VU l’avis favorable émis par les maires lors du bureau du 08/03/2023, 

VU la précédente délibération n° 008-2023 en date du 22 mars 2023 

VU l’avis des domaines. 

CONSIDERANT que la SCI Garcera, représentée par Monsieur GARCERA souhaite 

se porter acquéreur de la parcelle cadastrée AS 839 située au lieu-dit « La 

Buisserette » 60 avenue Léon Baraud à Vaison La Romaine, de son chemin 

d’accès et d’environ 750 m² qui seront détachés de la parcelle cadastrée AS 840,  

CONSIDERANT que la communauté de commune s’engage à rétrocéder à la SCI 

GARCERA la parcelle cadastrée AS 847 (chemin d’accès), à titre gratuit (le prix aux 

présentes ayant été négocié en tenant compte de ladite parcelle AS 847) 

CONSIDERANT  750 m² qui seront détachés de la parcelle AS 840 située au lieu-dit 

« La Buisserette » 60 avenue Léon Baraud à Vaison La Romaine,  

CONSIDERANT qu’une servitude sera créée au profit de Monsieur GARCERA sur la 

parcelle AS 840 au niveau du chemin des abeilles (voir plan annexé) 

CONSIDERANT la surface concernée par cette acquisition d’environ 12 200 m2 

(surface susceptible d’être modifiée après la fusion avec le chemin d’accès et le 

rattachement d’une partie de la parcelle AS840). 

CONSIDERANT l’offre d’achat de Monsieur GARCERA au prix de 450 000€ HT. 

Il convient d’autoriser le Président ou son représentant à signer tous les actes 

afférents à cette cession à Monsieur GARCERA, ou à toute autre personne morale 

ou physique qui viendrait s’y substituer au prix de 450 000 € HT. 

 



 

 

 

 

 

 

 

Le Conseil Communautaire ouï l’exposé du Président, 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

 

ANNULE la délibération n° 008-2023 en date du 22 mars 2023 

ACCEPTE la cession de la parcelle AS 839, AS 847 et une partie de la parcelle AS 

840 (750 m² qui seront détachés de celle-ci) situées « La Buisserette » 60 avenue 

Léon Baraud à Vaison La Romaine, au profit de Monsieur Garcera. Cette cession 

porte sur une superficie d’environ 12 200 m² (surface susceptible d’être modifiée 

après la fusion avec le chemin d’accès et le rattachement d’une partie de la parcelle 

AS840). 

ACCEPTE de créer la servitude sur la parcelle AS 840 pour permettre l’accès au 

niveau du chemin des Abeilles 

AUTORISE le Président a signé tous les documents afférents à cette cession, 

Ainsi fait et délibéré en séance les jour, mois et an que dessus et ont signé les 

membres présents. 

  

Chantal FRITSCH                                                        Jean François PERILHOU 

Secrétaire de Séance                                                                             Président 



 

 

 
 

 

DELIBERATION 044-2023b 
 

L’an deux mille vingt-trois et le 15 juin à 18h30, s’est réuni le Conseil 

Communautaire à Vaison la Romaine. 

ETAIENT PRESENTS : Chantal FRITSCH (Buisson) – Roger ROSSIN ; Marion 

ORSATELLI (Cairanne) – Alexandre ROUX (Entrechaux) – Frédéric ROUX ; Muriel 

PIZZA (Mollans sur Ouvèze) – Roger TRAPPO (Puyméras) – Laurent ROBERT ; 

Bernard BEYSSIER (Rasteau) – Laurent DURAND (Roaix) – Alain BERTRAND (St 

Romain en Viennois) – Marie-Claire MICHEL (St Roman de MALEGARDE) – Brice 

CRIQUILLION (Séguret) – Jean-François PERILHOU ; Chantal MURE ; Eric 

LETURGIE ; Danielle MLYNARCZYK ; Dany MANIN ; Serge CHEVALIER ; Hervé 

ARMAND ; Thierry DETRAIN ; Sophie RIGAUT ; Marc JANSE (Vaison la Romaine) 

– Joël BOUFFIES (Villedieu) 

ETAIENT EXCUSES : Rolland RUEGG (Brantes) – Corinne GONNY (Faucon) – 

Jean-Pierre LARGUIER ; Sylvie LAFFONT (Sablet) – Elodie VIGNE ; Magalie 

FAUCHER (Vaison la Romaine) 

EXCUSES avec POUVOIRS : Barbara BLANC pouvoir donné à Alexandre ROUX 

(Entrechaux) - Gérard RAINERI pouvoir donné à Alain BERTRAND (St Marcellin les 

Vaison) – Thierry THIBAUD pouvoir donné à Laurent ROBERT (Savoillans) – Julien 

BLIARD donne pouvoir à Hervé ARMAND (Vaison la Romaine) – Carole APACK 

donne pouvoir à Sophie RIGAUT (Vaison la Romaine) 

ABSENTS : Florence BERTRAND (Crestet) – Eric MASSOT (St Léger du Ventoux) -  

Le quorum étant atteint, l’assemblée peut valablement délibérer. Mme Chantal 

FRITSCH a été désignée comme secrétaire de séance. 

 

OBJET : VENTE DU TERRAIN LA « BUISSERETTE » A MR GARCERA – 

ANNULE et REMPLACE la DELIBERATION 008-2023  

VOTE POUR CONTRE ABSTENTION 

NOMBRE DE VOTANTS      29   

 

La Communauté de Communes a procédé en 2018 à l’acquisition des terrains 
jouxtant des équipements lui appartenant, situés chemin des abeilles, avenue Léon 
Baraud au lieu-dit « La Buisserette » sur Vaison la Romaine, en vue de faire une 
réserve foncière pour la mise en œuvre de ses politiques intercommunales. 
 
Monsieur le Président explique que la Communauté de Communes souhaite 

aujourd’hui vendre une partie de ces terrains à la SCI GARCERA pour la réalisation 

du « projet ambition vélo » décrit comme un parc naturel accueillant en un même lieu  

Convocation envoyée le : 9 juin 2023 

Membres en exercice : 37 titulaires / 13 suppléants 

Nombre de présents : 24 

Nombre de pouvoir(s) : 5 

Nombre de votants : 29 

Mise en ligne le 27.06.2023



 

 

 

 

 

 

des activités liées au cyclisme et aux sports outdoor en général, avec de 

l’hébergement et du service. 

 La communauté de communes a procédé pour ce faire à un découpage parcellaire 

du bien afin de conserver la partie attenante aux bâtiments intercommunaux existants 

à savoir le centre de loisirs et la gendarmerie.  

Aussi, 

CONSIDERANT que le projet de M. GARCERA correspond pleinement au projet de 

territoire pour le développement économique,  

CONSIDERANT que l’aliénation relève de l’exercice de la propriété de la 

communauté de communes laquelle agit dans le cadre de la gestion de son 

patrimoine 

VU les statuts de la Communauté de Communes et notamment sa compétence en 

matière de développement économique, 

VU le plan de découpage (ci-annexé) établi à la demande de l’intercommunalité, 

VU l’avis favorable émis par les maires lors du bureau du 08/03/2023, 

VU la précédente délibération n° 008-2023 en date du 22 mars 2023 

VU l’avis des domaines. 

CONSIDERANT que la SCI Garcera, représentée par Monsieur GARCERA souhaite 

se porter acquéreur de la parcelle cadastrée AS 839 située au lieu-dit « La 

Buisserette » 60 avenue Léon Baraud à Vaison La Romaine, de son chemin 

d’accès et d’environ 750 m² qui seront détachés de la parcelle cadastrée AS 840,  

CONSIDERANT que la communauté de commune s’engage à rétrocéder à la SCI 

GARCERA la parcelle cadastrée AS 847 (chemin d’accès), à titre gratuit (le prix aux 

présentes ayant été négocié en tenant compte de ladite parcelle AS 847) 

CONSIDERANT  750 m² qui seront détachés de la parcelle AS 840 située au lieu-dit 

« La Buisserette » 60 avenue Léon Baraud à Vaison La Romaine,  

CONSIDERANT qu’une servitude sera créée au profit de Monsieur GARCERA sur la 

parcelle AS 840 au niveau du chemin des abeilles (voir plan annexé) 

CONSIDERANT la surface concernée par cette acquisition d’environ 12 200 m2 

(surface susceptible d’être modifiée après la fusion avec le chemin d’accès et le 

rattachement d’une partie de la parcelle AS840). 

CONSIDERANT l’offre d’achat de Monsieur GARCERA au prix de 450 000€ HT. 

Il convient d’autoriser le Président ou son représentant à signer tous les actes 

afférents à cette cession à Monsieur GARCERA, ou à toute autre personne morale 

ou physique qui viendrait s’y substituer au prix de 450 000 € HT. 

 



 

 

 

 

 

 

 

Le Conseil Communautaire ouï l’exposé du Président, 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

 

ANNULE la délibération n° 008-2023 en date du 22 mars 2023 

ACCEPTE la cession de la parcelle AS 839, AS 847 et une partie de la parcelle AS 

840 (750 m² qui seront détachés de celle-ci) situées « La Buisserette » 60 avenue 

Léon Baraud à Vaison La Romaine, au profit de Monsieur Garcera. Cette cession 

porte sur une superficie d’environ 12 200 m² (surface susceptible d’être modifiée 

après la fusion avec le chemin d’accès et le rattachement d’une partie de la parcelle 

AS840). 

ACCEPTE de créer la servitude sur la parcelle AS 840 pour permettre l’accès au 

niveau du chemin des Abeilles 

AUTORISE le Président a signé tous les documents afférents à cette cession, 

Ainsi fait et délibéré en séance les jour, mois et an que dessus et ont signé les 

membres présents. 

  

Chantal FRITSCH                                                        Jean François PERILHOU 

Secrétaire de Séance                                                                             Président 
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DELIBERATION 044-2023ter 
 

L’an deux mille vingt-trois et le 15 juin à 18h30, s’est réuni le Conseil 

Communautaire à Vaison la Romaine. 

ETAIENT PRESENTS : Chantal FRITSCH (Buisson) – Roger ROSSIN ; Marion 

ORSATELLI (Cairanne) – Alexandre ROUX (Entrechaux) – Frédéric ROUX ; Muriel 

PIZZA (Mollans sur Ouvèze) – Roger TRAPPO (Puyméras) – Laurent ROBERT ; 

Bernard BEYSSIER (Rasteau) – Laurent DURAND (Roaix) – Alain BERTRAND (St 

Romain en Viennois) – Marie-Claire MICHEL (St Roman de MALEGARDE) – Brice 

CRIQUILLION (Séguret) – Jean-François PERILHOU ; Chantal MURE ; Eric 

LETURGIE ; Danielle MLYNARCZYK ; Dany MANIN ; Serge CHEVALIER ; Hervé 

ARMAND ; Thierry DETRAIN ; Sophie RIGAUT ; Marc JANSE (Vaison la Romaine) 

– Joël BOUFFIES (Villedieu) 

ETAIENT EXCUSES : Rolland RUEGG (Brantes) – Corinne GONNY (Faucon) – 

Jean-Pierre LARGUIER ; Sylvie LAFFONT (Sablet) – Elodie VIGNE ; Magalie 

FAUCHER (Vaison la Romaine) 

EXCUSES avec POUVOIRS : Barbara BLANC pouvoir donné à Alexandre ROUX 

(Entrechaux) - Gérard RAINERI pouvoir donné à Alain BERTRAND (St Marcellin les 

Vaison) – Thierry THIBAUD pouvoir donné à Laurent ROBERT (Savoillans) – Julien 

BLIARD donne pouvoir à Hervé ARMAND (Vaison la Romaine) – Carole APACK 

donne pouvoir à Sophie RIGAUT (Vaison la Romaine) 

ABSENTS : Florence BERTRAND (Crestet) – Eric MASSOT (St Léger du Ventoux) -  

Le quorum étant atteint, l’assemblée peut valablement délibérer. Mme Chantal 

FRITSCH a été désignée comme secrétaire de séance. 

 

OBJET : ACCEPTATION d’une CESSION d’une parcelle de terrain par la 

commune de Vaison la Romaine 

VOTE POUR CONTRE ABSTENTION 

NOMBRE DE VOTANTS      29   

 

La Communauté de Communes par délibération 044-2023bis cède à la SCI 
GARCERA  des terrains jouxtant des équipements lui appartenant, situés chemin des 
abeilles, avenue Léon Baraud au lieu-dit « La Buisserette » sur Vaison la Romaine. 
Ces terrains avaient fait l’objet d’une acquisition en 2018 pour réserve foncière dans 
le cadre de la mise en œuvre de ses politiques intercommunales. 
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Monsieur le Président rappelle que dans le cadre de cette opération la Communauté 

de Communes a sollicité la commune de Vaison la Romaine afin d’acquérir un 

délaissé cadastré AS 847 d’une surface de 336 m², correspondant au chemin d’accès 

du bâti existant, et dont elle est propriétaire. 

Aussi, 

CONSIDERANT, la délibération 044-2023bis  

CONSIDERANT les éléments énoncés 

CONSIDERANT la proposition de la commune de Vaison la Romaine 

Il est proposé d’accepter la cession de la parcelle AS 847 pour l’euro symbolique en 

précisant que les frais de géomètre et de notaires relatifs à cette opération seront à 

la charge de la Communauté de Communes Vaison Ventoux. 

 

Le Conseil Communautaire ouï l’exposé du Président, 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

 

ACCEPTE la proposition de cession par la commune de Vaison la Romaine de la 

parcelle AS 847 Léon Baraud à Vaison La Romaine, d’une superficie de 336 m², au 

profit de la Communauté de Communes Vaison Ventoux pour l’euro symbolique  

PRECISE que les frais de géomètre et de notaires relatifs à cette opération seront à 

la charge de la Communauté de Communes Vaison Ventoux 

AUTORISE le Président a signé tous les documents afférents à cette cession, 

DIT que les crédits nécessaires sont inscrits au budget 

Ainsi fait et délibéré en séance les jour, mois et an que dessus et ont signé les 

membres présents. 

  

Chantal FRITSCH                                                        Jean François PERILHOU 

Secrétaire de Séance                                                                             Président 



 

 

 
 

 

 

DELIBERATION 045-2023 
 

L’an deux mille vingt-trois et le 15 juin à 18h30, s’est réuni le Conseil 

Communautaire à Vaison la Romaine. 

ETAIENT PRESENTS : Chantal FRITSCH (Buisson) – Roger ROSSIN ; Marion 

ORSATELLI (Cairanne) – Alexandre ROUX (Entrechaux) – Frédéric ROUX ; Muriel 

PIZZA (Mollans sur Ouvèze) – Roger TRAPPO (Puyméras) – Laurent ROBERT ; 

Bernard BEYSSIER (Rasteau) – Laurent DURAND (Roaix) – Alain BERTRAND (St 

Romain en Viennois) – Marie-Claire MICHEL (St Roman de MALEGARDE) – Brice 

CRIQUILLION (Séguret) – Jean-François PERILHOU ; Chantal MURE ; Eric 

LETURGIE ; Danielle MLYNARCZYK ; Dany MANIN ; Serge CHEVALIER ; Hervé 

ARMAND ; Thierry DETRAIN ; Sophie RIGAUT ; Marc JANSE (Vaison la Romaine) 

– Joël BOUFFIES (Villedieu) 

ETAIENT EXCUSES : Rolland RUEGG (Brantes) – Corinne GONNY (Faucon) – 

Jean-Pierre LARGUIER ; Sylvie LAFFONT (Sablet) – Elodie VIGNE ; Magalie 

FAUCHER (Vaison la Romaine) 

EXCUSES avec POUVOIRS : Barbara BLANC pouvoir donné à Alexandre ROUX 

(Entrechaux) - Gérard RAINERI pouvoir donné à Alain BERTRAND (St Marcellin les 

Vaison) – Thierry THIBAUD pouvoir donné à Laurent ROBERT (Savoillans) – Julien 

BLIARD donne pouvoir à Hervé ARMAND (Vaison la Romaine) – Carole APACK 

donne pouvoir à Sophie RIGAUT (Vaison la Romaine) 

ABSENTS : Florence BERTRAND (Crestet) – Eric MASSOT (St Léger du Ventoux) -  

 

Le quorum étant atteint, l’assemblée peut valablement délibérer. Mme Chantal 

FRITSCH a été désignée comme secrétaire de séance. 

 

OBJET : PRIX DE VENTE au M² des Lots situés sur l’extension de la ZA 

CAMP BERNARD A SABLET  

VOTE POUR CONTRE ABSTENTION 

NOMBRE DE VOTANTS      29   

 

Monsieur le Président informe l’assemblée que la Communauté de Communes a 

l’opportunité d’étendre la Zone d’Activité Camp Bernard à Sablet, dans le cadre de sa 

politique de développement économique du territoire. 

Afin d’assurer la commercialisation des lots auprès des entreprises désireuses de 

s’installer, la Communauté de Communes est en cours de réalisation de  
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l’aménagement lié à l’extension de cette zone. Il convient donc de fixer le prix du m² 

des lots concernés, afin de pouvoir engager les démarches de commercialisation 

auprès des entreprises qui se sont déclarées intéressées. 

VU les statuts de la Communauté de communes et notamment sa compétence en 

matière de développement économique, 

VU l’avis favorable de la commission économique du 6 juin 2023, 
CONSIDERANT les éléments de contexte suivants : 

COUTS D’AMENAGEMENT 

Acquisitions Foncières 1 152 246,4 

Travaux/ingénierie/imprévus 1 733 074,8 

Etudes 155 371,0 

Frais financier 108 000,0 

TOTAL 3 148 692,2 

 

SUBVENTIONS 

Département 84 - Ecoparc 294 886.70 

TOTAL 294 886.70 

 

COUT de l’OPERATION 

Restant à financer 
2 853 805.50 

 

Superficie des LOTS à 

commercialiser 

56 511 m² 

 

Coût au M² des LOTS à 

commercialiser 

50.50 € HT m² 

 

Il est donc, au regard des éléments ci-dessus, proposé de fixer le prix des lots à 

50.50 € HT du m²  

 
Le Conseil Communautaire ouï l’exposé du Président, 

 Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

 

FIXE le prix de vente au m² des lots de l’extension de la Z.A. Camp Bernard à Sablet, 

à 50,50 € HT / m2.  

AUTORISE le Président à commercialiser les LOTS sur cette base, 

Ainsi fait et délibéré en séance les jour, mois et an que dessus et ont signé les 

membres présents 

Chantal FRITSCH                                                            Jean François PERILHOU 
Secrétaire de Séance                                                                                 Président 
 



 

 
 

 
 
DELIBERATION 046-2023 
 
L’an deux mille vingt-trois et le 15 juin à 18h30, s’est réuni le Conseil 
Communautaire à Vaison la Romaine. 
 
ETAIENT PRESENTS : Chantal FRITSCH (Buisson) – Roger ROSSIN ; 
Marion ORSATELLI (Cairanne) – Alexandre ROUX (Entrechaux) – Frédéric 
ROUX ; Muriel PIZZA (Mollans sur Ouvèze) – Roger TRAPPO (Puyméras) 
– Laurent ROBERT ; Bernard BEYSSIER (Rasteau) – Laurent DURAND 
(Roaix) – Alain BERTRAND (St Romain en Viennois) – Marie-Claire 
MICHEL (St Roman de MALEGARDE) – Brice CRIQUILLION (Séguret) – 
Jean-François PERILHOU ; Chantal MURE ; Eric LETURGIE ; Danielle 
MLYNARCZYK ; Dany MANIN ; Serge CHEVALIER ; Hervé ARMAND ; 
Thierry DETRAIN ; Sophie RIGAUT ; Marc JANSE (Vaison la Romaine) – 
Joël BOUFFIES (Villedieu) 
 
ETAIENT EXCUSES : Rolland RUEGG (Brantes) – Corinne GONNY 
(Faucon) – Jean-Pierre LARGUIER ; Sylvie LAFFONT (Sablet) – Elodie 
VIGNE ; Magalie FAUCHER (Vaison la Romaine) 
 
EXCUSES avec POUVOIRS : Barbara BLANC pouvoir donné à Alexandre 
ROUX (Entrechaux) - Gérard RAINERI pouvoir donné à Alain BERTRAND 
(St Marcellin les Vaison) – Thierry THIBAUD pouvoir donné à Laurent 
ROBERT (Savoillans) – Julien BLIARD donne pouvoir à Hervé ARMAND 
(Vaison la Romaine) – Carole APACK donne pouvoir à Sophie RIGAUT 
(Vaison la Romaine) 
 
ABSENTS : Florence BERTRAND (Crestet) – Eric MASSOT (St Léger du 
Ventoux) -  
 
Le quorum étant atteint, l’assemblée peut valablement délibérer. Mme 
Chantal FRITSCH a été désignée comme secrétaire de séance. 
 

OBJET : VENTE du LOT n°25 à M CHAMFORT Romain - ZA CAMP 
BERNARD A SABLET 

VOTE POUR CONTRE ABSTENTION 

NOMBRE DE VOTANTS      29   
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Monsieur le Président informe l’assemblée que la communauté de communes 
a reçu une offre d’achat de la part de Monsieur CHAMFORT Romain pour l’un 
des lots situés sur la commune de Sablet au lieu-dit ZA Camp Bernard. 
 
Aussi, 
 
VU les statuts de la Communauté de Communes, notamment en matière de 
compétence en Développement Economique 
 
VU la délibération 045-2023, qui fixe le prix de m² des terrains de l’extension 
de la ZA Camp Bernard à 50.50 € HT 
 
VU l’avis favorable émis par la commission Développement Economique du 
31 janvier 2022, 
 
CONSIDERANT que Monsieur CHAMFORT Romain souhaite se porter 
acquéreur du lot n°25, d’une superficie d’environ 1 103 m2 (surface 
susceptible d’être modifiée lors du bornage définitif), à hauteur de 50.50 € HT 
du m² 
 
CONSIDERANT que l’offre d’achat de Monsieur CHAMFORT Romain sur la 
base d’une superficie d’environ 1 103 m² s’élèverait à 55 701,50 € HT, 
(montant susceptible d’être modifié suite au bornage définitif) 
 
Il est proposé d’autoriser le Président à signer les actes notariés liés à cette 
vente. 
 
 

Le Conseil Communautaire ouï l’exposé du Président, 
Après en avoir délibéré 

 
ACCEPTE la cession du lot n°25, pour une superficie d’environ 1 103 m², 
(surface susceptible d’être modifiée lors du bornage définitif), au profit de 
Monsieur CHAMFORT Romain, ou à toute autre personne morale ou physique 
qui viendrait s’y substituer, au prix de 50.50 € HT du m², 
 
AUTORISE le Président ou son représentant à signer tous les actes afférents 
à cette cession. 
 
 

Chantal FRITSCH                                                Jean-François PERILHOU 
Secrétaire de Séance                                                                     Président, 

        



 

 

 
 
 
 
DELIBERATION 047-2023 
 
L’an deux mille vingt-trois et le 15 juin à 18h30, s’est réuni le Conseil 
Communautaire à Vaison la Romaine. 
 
ETAIENT PRESENTS : Chantal FRITSCH (Buisson) – Roger ROSSIN ; 
Marion ORSATELLI (Cairanne) – Alexandre ROUX (Entrechaux) – Frédéric 
ROUX ; Muriel PIZZA (Mollans sur Ouvèze) – Roger TRAPPO (Puyméras) 
– Laurent ROBERT ; Bernard BEYSSIER (Rasteau) – Laurent DURAND 
(Roaix) – Alain BERTRAND (St Romain en Viennois) – Marie-Claire 
MICHEL (St Roman de MALEGARDE) – Brice CRIQUILLION (Séguret) – 
Jean-François PERILHOU ; Chantal MURE ; Eric LETURGIE ; Danielle 
MLYNARCZYK ; Dany MANIN ; Serge CHEVALIER ; Hervé ARMAND ; 
Thierry DETRAIN ; Sophie RIGAUT ; Marc JANSE (Vaison la Romaine) – 
Joël BOUFFIES (Villedieu) 
 
ETAIENT EXCUSES : Rolland RUEGG (Brantes) – Corinne GONNY 
(Faucon) – Jean-Pierre LARGUIER ; Sylvie LAFFONT (Sablet) – Elodie 
VIGNE ; Magalie FAUCHER (Vaison la Romaine) 
 
EXCUSES avec POUVOIRS : Barbara BLANC pouvoir donné à Alexandre 
ROUX (Entrechaux) - Gérard RAINERI pouvoir donné à Alain BERTRAND 
(St Marcellin les Vaison) – Thierry THIBAUD pouvoir donné à Laurent 
ROBERT (Savoillans) – Julien BLIARD donne pouvoir à Hervé ARMAND 
(Vaison la Romaine) – Carole APACK donne pouvoir à Sophie RIGAUT 
(Vaison la Romaine) 
 
ABSENTS : Florence BERTRAND (Crestet) – Eric MASSOT ( St Léger du 
Ventoux) -  
 
Le quorum étant atteint, l’assemblée peut valablement délibérer. Mme 
Chantal FRITSCH a été désignée comme secrétaire de séance. 
 

OBJET : VENTE du LOT n° 17 A LA SOCIETE AGAPE - ZA CAMP 
BERNARD A SABLET 

VOTE POUR CONTRE ABSTENTION 

NOMBRE DE VOTANTS      29   
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Monsieur le Président informe l’assemblée que la communauté de 
communes a reçu une offre d’achat de la part de la société Agapé 
représentée par Monsieur LORENZI David pour l’un de ses lots situés sur 
la commune de Sablet au lieu-dit ZA Camp Bernard.  
 
VU les statuts de la Communauté de Communes notamment en matière de 
compétence en développement économique, 
 
VU la délibération 045-2023, qui fixe le prix de m² des terrains de l’extension 
de la ZA Camp Bernard à 50.50 € HT 
 
VU l’avis favorable émis par la commission Développement Economique du 
31 janvier 2022, 
 
 
CONSIDERANT que la société Agapé souhaite se porter acquéreur du lot 
n°17, pour une superficie d’environ 17 682 m2 (surface susceptible d’être 
modifiée lors du bornage définitif) à hauteur de 50.50 € HT du m². 
 
CONSIDERANT que l’offre d’achat de la société Agapé sur la base d’une 
superficie d’environ  17 682 m² s’élèverait à 892 941,00 € HT (montant 
susceptible d’être modifié suite au bornage définitif) 
 
Il est proposé d’autoriser le Président à signer les actes notariés liés à cette 
vente 
 

Le Conseil Communautaire ouï l’exposé du Président, 
Après en avoir délibéré 

 
ACCEPTE la cession du lot n°17, pour une superficie d’environ 17 682 m2, 
(surface susceptible d’être modifiée lors du bornage définitif), au profit de la 
société Agapé représentée par Monsieur LORENZI David, ou toute autre 
personne morale ou physique qui viendrait s’y substituer, au prix  
de 50.50 € HT du m², 
 
AUTORISE le Président ou son représentant à signer tous les actes 
afférents à cette cession. 

 
  

Chantal FRITSCH                                             Jean-François PERILHOU 
Secrétaire de Séance              Président                                                                    

        



 

 
 
 
 
DELIBERATION 048-2023 
 
L’an deux mille vingt-trois et le 15 juin à 18h30, s’est réuni le Conseil 
Communautaire à Vaison la Romaine. 
 
ETAIENT PRESENTS : Chantal FRITSCH (Buisson) – Roger ROSSIN ; 
Marion ORSATELLI (Cairanne) – Alexandre ROUX (Entrechaux) – 
Frédéric ROUX ; Muriel PIZZA (Mollans sur Ouvèze) – Roger TRAPPO 
(Puyméras) – Laurent ROBERT ; Bernard BEYSSIER (Rasteau) – Laurent 
DURAND (Roaix) – Alain BERTRAND (St Romain en Viennois) – Marie-
Claire MICHEL (St Roman de MALEGARDE) – Brice CRIQUILLION 
(Séguret) – Jean-François PERILHOU ; Chantal MURE ; Eric LETURGIE ; 
Danielle MLYNARCZYK ; Dany MANIN ; Serge CHEVALIER ; Hervé 
ARMAND ; Thierry DETRAIN ; Sophie RIGAUT ; Marc JANSE (Vaison la 
Romaine) – Joël BOUFFIES (Villedieu) 
 
ETAIENT EXCUSES : Rolland RUEGG (Brantes) – Corinne GONNY 
(Faucon) – Jean-Pierre LARGUIER ; Sylvie LAFFONT (Sablet) – Elodie 
VIGNE ; Magalie FAUCHER (Vaison la Romaine) 
 
EXCUSES avec POUVOIRS : Barbara BLANC pouvoir donné à 
Alexandre ROUX (Entrechaux) - Gérard RAINERI pouvoir donné à Alain 
BERTRAND (St Marcellin les Vaison) – Thierry THIBAUD pouvoir donné 
à Laurent ROBERT (Savoillans) – Julien BLIARD donne pouvoir à Hervé 
ARMAND (Vaison la Romaine) – Carole APACK donne pouvoir à Sophie 
RIGAUT (Vaison la Romaine) 
 
ABSENTS : Florence BERTRAND (Crestet) – Eric MASSOT (St Léger du 
Ventoux) -  
 
Le quorum étant atteint, l’assemblée peut valablement délibérer. Mme 
Chantal FRITSCH a été désignée comme secrétaire de séance. 
 

OBJET : VENTE du LOT n° 18 A LA SOCIETE HERBATECH -  
ZA CAMP BERNARD A SABLET 

VOTE POUR CONTRE ABSTENTION 

NOMBRE DE VOTANTS      29   

 
 

Convocation envoyée le : 9 juin 2023 

Membres en exercice : 37 titulaires/13 suppléants 

Nombre de présents : 24 

Nombre de pouvoir (s) : 5 

Nombre de votants : 29 

 

 

 

 

Mise en ligne 27.06.2023



 

Monsieur le Président informe l’assemblée que la communauté de 
communes a reçu une offre d’achat de la part de la société HERBATECH 
représentée par Monsieur SOUILLARD Olivier pour l’un de ses lots situés 
sur la commune de Sablet au lieu-dit ZA Camp Bernard. 
 
VU les statuts de la Communauté de Communes notamment en matière 
de compétence en développement économique, 
 
VU la délibération 045-2023, qui fixe le prix de m² des terrains de 
l’extension de la ZA Camp Bernard à 50.50 € HT 
 
VU l’avis favorable émis par la commission Développement Economique 
du 4 juillet 2022, 
 
CONSIDERANT que la société HERBATECH souhaite se porter 
acquéreur du lot n°18, d’une superficie d’environ 13 994 m2, (surface 
susceptible d’être modifiée lors du bornage définitif). A hauteur de 50.50 
€HT du m² 
 
CONSIDERANT que l’offre d’achat de la société HERBATECH sur la base 
d’une superficie d’environ 13 994 m² s’élèverait à 706 697,00 € HT 
(montant susceptible d’être modifié suite au bornage définitif) 

 
 

Il est proposé d’autoriser le Président à signer les actes notariés liés à 
cette vente 

 
 

Le Conseil Communautaire ouï l’exposé du Président, 
Après en avoir délibéré 

 
 

ACCEPTE la cession du lot n°18, pour une superficie d’environ 13 994 m2 
(surface susceptible d’être modifiée lors du bornage définitif), au profit de 
la société HERBATECH représentée par Monsieur SOUILLARD Olivier, 
ou toute autre personne morale ou physique qui viendrait s’y substituer, 
au prix de 50.50 € HT du m², 
 
AUTORISE le Président ou son représentant à signer tous les actes 
afférents à cette cession. 

 
 

Chantal FRITSCH                                           Jean-François PERILHOU 
Secrétaire de Séance                                                              Président, 

        



 

 
 
 
 
DELIBERATION 049-2023 
 
L’an deux mille vingt-trois et le 15 juin à 18h30, s’est réuni le Conseil 
Communautaire à Vaison la Romaine. 
 
ETAIENT PRESENTS : Chantal FRITSCH (Buisson) – Roger ROSSIN ; 
Marion ORSATELLI (Cairanne) – Alexandre ROUX (Entrechaux) – Frédéric 
ROUX ; Muriel PIZZA (Mollans sur Ouvèze) – Roger TRAPPO (Puyméras) 
– Laurent ROBERT ; Bernard BEYSSIER (Rasteau) – Laurent DURAND 
(Roaix) – Alain BERTRAND (St Romain en Viennois) – Marie-Claire 
MICHEL (St Roman de MALEGARDE) – Brice CRIQUILLION (Séguret) – 
Jean-François PERILHOU ; Chantal MURE ; Eric LETURGIE ; Danielle 
MLYNARCZYK ; Dany MANIN ; Serge CHEVALIER ; Hervé ARMAND ; 
Thierry DETRAIN ; Sophie RIGAUT ; Marc JANSE (Vaison la Romaine) – 
Joël BOUFFIES (Villedieu) 
 
ETAIENT EXCUSES : Rolland RUEGG (Brantes) – Corinne GONNY 
(Faucon) – Jean-Pierre LARGUIER ; Sylvie LAFFONT (Sablet) – Elodie 
VIGNE ; Magalie FAUCHER (Vaison la Romaine) 
 
EXCUSES avec POUVOIRS : Barbara BLANC pouvoir donné à Alexandre 
ROUX (Entrechaux) - Gérard RAINERI pouvoir donné à Alain BERTRAND 
(St Marcellin les Vaison) – Thierry THIBAUD pouvoir donné à Laurent 
ROBERT (Savoillans) – Julien BLIARD donne pouvoir à Hervé ARMAND 
(Vaison la Romaine) – Carole APACK donne pouvoir à Sophie RIGAUT 
(Vaison la Romaine) 
 
ABSENTS : Florence BERTRAND (Crestet) – Eric MASSOT (St Léger du 
Ventoux) -  
 
Le quorum étant atteint, l’assemblée peut valablement délibérer. Mme 
Chantal FRITSCH a été désignée comme secrétaire de séance. 
 

OBJET : VENTE du lot n° 24 à la Société M BIKE SUSPENSION - ZA  
CAMP BERNARD A SABLET 

VOTE POUR CONTRE ABSTENTION 

NOMBRE DE VOTANTS      29   

 
 

Convocation envoyée le : 9 juin 2023 

Membres en exercice : 37 titulaires/13 suppléants 

Nombre de présents : 24 

Nombre de pouvoir (s) : 5 

Nombre de votants : 29 
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Monsieur le Président informe l’assemblée que la communauté de 
communes a reçu une offre d’achat de la part de la société M Bike 
Suspension représentée par Monsieur MANDIN Julien pour l’un de ses lots 
situés sur la commune de Sablet au lieu-dit ZA Camp Bernard. 
 
 
VU les statuts de la Communauté de Communes notamment en matière de 
compétence en développement économique, 
 
VU la délibération 045-2023, qui fixe le prix de m² des terrains de l’extension 
de la ZA Camp Bernard à 50.50 € HT 
 
VU l’avis favorable émis par la commission Développement Economique du 
31 janvier 2022, 
 
CONSIDERANT que la société M Bike Suspension souhaite se porter 
acquéreur du lot n°24, d’une superficie d’environ 1 135 m2, (surface 
susceptible d’être légèrement modifiée lors du bornage définitif). 
  
CONSIDERANT que l’offre d’achat de la société M Bike Suspension sur la 
base d’une superficie d’environ 1 135 m² s’élèverait à 57 317.50 € HT, 
(montant susceptible d’être modifié suite au bornage définitif) 
 
 
Il est proposé d’autoriser le Président à signer les actes notariés liés à cette 
vente 

 
 

Le Conseil Communautaire ouï l’exposé du Président, 
Après en avoir délibéré 

 
ACCEPTE la cession du lot 24, pour une superficie de 1 135 m² (surface 
susceptible d’être légèrement modifiée lors du bornage définitif), au profit 
de la société M Bike Suspension représenté par Monsieur MANDIN Julien, 
ou toute autre personne morale ou physique qui viendrait s’y substituer, au 
prix de 50.50 € HT du m²,  
 
AUTORISE le Président ou son représentant à signer tous les actes 
afférents à cette cession. 

 
 

Chantal FRITSCH                                             Jean-François PERILHOU 
               Secrétaire de Séance                                                                 Président, 

        



 

 
 

 
 
DELIBERATION 050-2023 
 
L’an deux mille vingt-trois et le 15 juin à 18h30, s’est réuni le Conseil 
Communautaire à Vaison la Romaine. 
 
ETAIENT PRESENTS : Chantal FRITSCH (Buisson) – Roger ROSSIN ; 
Marion ORSATELLI (Cairanne) – Alexandre ROUX (Entrechaux) – Frédéric 
ROUX ; Muriel PIZZA (Mollans sur Ouvèze) – Roger TRAPPO (Puyméras) 
– Laurent ROBERT ; Bernard BEYSSIER (Rasteau) – Laurent DURAND 
(Roaix) – Alain BERTRAND (St Romain en Viennois) – Marie-Claire 
MICHEL (St Roman de MALEGARDE) – Brice CRIQUILLION (Séguret) – 
Jean-François PERILHOU ; Chantal MURE ; Eric LETURGIE ; Danielle 
MLYNARCZYK ; Dany MANIN ; Serge CHEVALIER ; Hervé ARMAND ; 
Thierry DETRAIN ; Sophie RIGAUT ; Marc JANSE (Vaison la Romaine) – 
Joël BOUFFIES (Villedieu) 
 
ETAIENT EXCUSES : Rolland RUEGG (Brantes) – Corinne GONNY 
(Faucon) – Jean-Pierre LARGUIER ; Sylvie LAFFONT (Sablet) – Elodie 
VIGNE ; Magalie FAUCHER (Vaison la Romaine) 
 
EXCUSES avec POUVOIRS : Barbara BLANC pouvoir donné à Alexandre 
ROUX (Entrechaux) - Gérard RAINERI pouvoir donné à Alain BERTRAND 
(St Marcellin les Vaison) – Thierry THIBAUD pouvoir donné à Laurent 
ROBERT (Savoillans) – Julien BLIARD donne pouvoir à Hervé ARMAND 
(Vaison la Romaine) – Carole APACK donne pouvoir à Sophie RIGAUT 
(Vaison la Romaine) 
 
ABSENTS : Florence BERTRAND (Crestet) – Eric MASSOT (St Léger du 
Ventoux) -  
 
Le quorum étant atteint, l’assemblée peut valablement délibérer. Mme 
Chantal FRITSCH a été désignée comme secrétaire de séance. 
 

OBJET : VENTE du LOT n°19 à M PHILLIP Bruno - ZA CAMP 
BERNARD A SABLET 

VOTE POUR CONTRE ABSTENTION 

NOMBRE DE VOTANTS      29   

 
 

Convocation envoyée le : 9 juin 2023 

Membres en exercice : 37 titulaires/13 suppléants 

Nombre de présents : 24 

Nombre de pouvoir(s) : 5 

Nombre de votants : 29 
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Monsieur le Président informe l’assemblée que la Communauté de 
Communes a reçu une offre d’achat de la part de Monsieur Bruno PHILLIP 
pour l’un de ses lots situés sur la commune de Sablet au lieu-dit ZA Camp 
Bernard. 
 
Aussi, 
 
VU les statuts de la Communauté de Communes, notamment en matière 
de compétence en Développement Economique 
 
VU la délibération 045-2023, qui fixe le prix de m² des terrains de l’extension 
de la ZA Camp Bernard à 50.50 € HT 

 
VU l’avis favorable émis par la commission Développement Economique du 
31 janvier 2022, 
 
 
CONSIDERANT que Monsieur PHILLIP Bruno souhaite se porter 
acquéreur du lot n°19, d’une superficie d’environ 9 386 m2 (surface 
susceptible d’être modifiée légèrement lors du bornage définitif). 
 
CONSIDERANT que l’offre d’achat de Monsieur PHILLIP Bruno sur la base 
d’une superficie d’environ 9 386 m² s’élèverait à 473 993 € HT, (montant 
susceptible d’être modifié suite au bornage définitif) 
 
Il est proposé d’autoriser le Président à signer les actes notariés liés à cette 
vente. 
 

 
Le Conseil Communautaire ouï l’exposé du Président, 

Après en avoir délibéré 
 

ACCEPTE la cession du lot n°19, pour une superficie de 9 386 m², (surface 
susceptible d’être modifiée légèrement lors du bornage définitif), au profit 
de Monsieur PHILLIP Bruno, ou à toute autre personne morale ou physique 
qui viendrait s’y substituer, au prix de 50.50 € HT du m², 
 
AUTORISE le Président ou son représentant à signer tous les actes 
afférents à cette cession. 

 
 

Chantal FRITSCH                                            Jean-François PERILHOU 
Secrétaire de Séance                                                                 Président, 

        



 

 
 

 
 
DELIBERATION 051-2023 
 
L’an deux mille vingt-trois et le 15 juin à 18h30, s’est réuni le Conseil 
Communautaire à Vaison la Romaine. 
 
ETAIENT PRESENTS : Chantal FRITSCH (Buisson) – Roger ROSSIN ; 
Marion ORSATELLI (Cairanne) – Alexandre ROUX (Entrechaux) – Frédéric 
ROUX ; Muriel PIZZA (Mollans sur Ouvèze) – Roger TRAPPO (Puyméras) 
– Laurent ROBERT ; Bernard BEYSSIER (Rasteau) – Laurent DURAND 
(Roaix) – Alain BERTRAND (St Romain en Viennois) – Marie-Claire 
MICHEL (St Roman de MALEGARDE) – Brice CRIQUILLION (Séguret) – 
Jean-François PERILHOU ; Chantal MURE ; Eric LETURGIE ; Danielle 
MLYNARCZYK ; Dany MANIN ; Serge CHEVALIER ; Hervé ARMAND ; 
Thierry DETRAIN ; Sophie RIGAUT ; Marc JANSE (Vaison la Romaine) – 
Joël BOUFFIES (Villedieu) 
 
ETAIENT EXCUSES : Rolland RUEGG (Brantes) – Corinne GONNY 
(Faucon) – Jean-Pierre LARGUIER ; Sylvie LAFFONT (Sablet) – Elodie 
VIGNE ; Magalie FAUCHER (Vaison la Romaine) 
 
EXCUSES avec POUVOIRS : Barbara BLANC pouvoir donné à Alexandre 
ROUX (Entrechaux) - Gérard RAINERI pouvoir donné à Alain BERTRAND 
(St Marcellin les Vaison) – Thierry THIBAUD pouvoir donné à Laurent 
ROBERT (Savoillans) – Julien BLIARD donne pouvoir à Hervé ARMAND 
(Vaison la Romaine) – Carole APACK donne pouvoir à Sophie RIGAUT 
(Vaison la Romaine) 
 
ABSENTS : Florence BERTRAND (Crestet) – Eric MASSOT (St Léger du 
Ventoux) -  
 
Le quorum étant atteint, l’assemblée peut valablement délibérer. Mme 
Chantal FRITSCH a été désignée comme secrétaire de séance. 
 

OBJET : CONVENTION D’ADHESION A VAUCLUSE PROVENCE 
ATTRACTIVITE (VPA) 

VOTE POUR CONTRE ABSTENTION 

NOMBRE DE VOTANTS      29   

 
 

Convocation envoyée le : 9 juin 2023 

Membres en exercice : 37 titulaires/13 suppléants 

Nombre de présents : 24 

Nombre de pouvoir(s) : 5 

Nombre de votants : 29 
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Monsieur le Président rappelle que l’Agence départementale Vaucluse 
Provence Attractivité a pour objectif principal de promouvoir le département 
et ses territoires dans toutes ses dimensions et renforcer ainsi leur 
attractivité auprès des touristes des talents et des investisseurs français et 
étrangers. 

 
Les principales missions de l’Association sont notamment de : 
 

- Valoriser l’offre territoriale et les filières économiques, tant en France qu’à 

l’International, 

- Prospecter des investisseurs et favoriser de nouvelles activités et la 

création d’emplois. 

- Assurer la connaissance du territoire en matière de développement 

touristique et des filières d’activités économiques. 

- Collaborer avec les partenaires locaux et territoriaux afin de 

rechercher la complémentarité et la cohérence des stratégies et 

actions mises en œuvre. 

- Être un lieu d’étude, de réflexion et de concertation sur les sujets qui 

concourent au développement et à l’attractivité du Vaucluse. 

 

Monsieur le Président rappelle que depuis 2019 la Communauté de 

Communes Vaison Ventoux, au même titre que l’ensemble des EPCI, 

adhère à Vaucluse Provence Attractivité 

CONSIDERANT que le Conseil d’Administration de VPA a reconduit le 
montant des cotisions de 2022, soit 0.90 € par habitant pour les EPCI,  
 
CONSIDERANT le montant de la cotisation de la Communauté de 
Communes Vaison Ventoux qui s’élève à 15 011 euros pour l’année 2023.  
 
VU l’avis favorable de la commission développement économique du 16 mai 
2023, 
 
Il est donc proposé de renouveler la convention afin de définir les modalités 
de partenariat entre la Communauté de Communes Vaison Ventoux et 
Vaucluse Provence Attractivité, en cohérence avec les orientations de la 
Région Sud et les missions développées à l’échelle départementale, afin de 
conduire des actions complémentaires visant à développer l’attractivité du 
territoire concerné.  
 
 
 
 
 
 



 

 
 

 
Le Conseil Communautaire ouï l’exposé du Président, 

Après en avoir délibéré 
 

AUTORISE le Président à signer la convention avec Provence Attractivité 

pour l’année 2023, telle qu’annexée 

 

APPROUVE le montant de cotisation à hauteur de 15 011 € au titre de 

l’année 2023,  
 

DIT que les crédits nécessaires sont inscrits au budget  
 
Ainsi fait et délibéré en séance les jour, mois et an que dessus et ont signé 
les membres présents. 
 
 

Chantal FRITSCH                                           Jean-François PERILHOU 
Secrétaire de Séance                                                               Président 

  



ANNEXE 4









 

 
 

 
 
DELIBERATION 052-2023 
 
L’an deux mille vingt-trois et le 15 juin à 18h30, s’est réuni le Conseil 
Communautaire à Vaison la Romaine. 
 
ETAIENT PRESENTS : Chantal FRITSCH (Buisson) – Roger ROSSIN ; 
Marion ORSATELLI (Cairanne) – Alexandre ROUX (Entrechaux) – 
Frédéric ROUX ; Muriel PIZZA (Mollans sur Ouvèze) – Roger TRAPPO 
(Puyméras) – Laurent ROBERT ; Bernard BEYSSIER (Rasteau) – 
Laurent DURAND (Roaix) – Alain BERTRAND (St Romain en Viennois) 
– Marie-Claire MICHEL (St Roman de MALEGARDE) – Brice 
CRIQUILLION (Séguret) – Jean-François PERILHOU ; Chantal MURE ; 
Eric LETURGIE ; Danielle MLYNARCZYK ; Dany MANIN ; Serge 
CHEVALIER ; Hervé ARMAND ; Thierry DETRAIN ; Sophie RIGAUT ; 
Marc JANSE (Vaison la Romaine) – Joël BOUFFIES (Villedieu) 
 
ETAIENT EXCUSES : Rolland RUEGG (Brantes) – Corinne GONNY 
(Faucon) – Jean-Pierre LARGUIER ; Sylvie LAFFONT (Sablet) – Elodie 
VIGNE ; Magalie FAUCHER (Vaison la Romaine) 
 
EXCUSES avec POUVOIRS : Barbara BLANC pouvoir donné à 
Alexandre ROUX (Entrechaux) - Gérard RAINERI pouvoir donné à Alain 
BERTRAND (St Marcellin les Vaison) – Thierry THIBAUD pouvoir donné 
à Laurent ROBERT (Savoillans) – Julien BLIARD donne pouvoir à Hervé 
ARMAND (Vaison la Romaine) – Carole APACK donne pouvoir à Sophie 
RIGAUT (Vaison la Romaine) 
 
ABSENTS : Florence BERTRAND (Crestet) – Eric MASSOT (St Léger 
du Ventoux) -  
 
Le quorum étant atteint, l’assemblée peut valablement délibérer. Mme 
Chantal FRITSCH a été désignée comme secrétaire de séance. 
 

OBJET : CONVENTION D’ADHESION AU CEDER-SARE 2023 

VOTE POUR CONTRE ABSTENTION 

NOMBRE DE VOTANTS      29   

 

Convocation envoyée le : 9 juin 2023 

Membres en exercice : 37 titulaires/13 suppléants 

Nombre de présents : 24 

Nombre de pouvoir(s) : 5 

Nombre de votants : 29 
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Monsieur le Président rappelle que le programme SARE est porté par 
l'Agence de l'environnement et de la maîtrise de l'énergie (ADEME), il 
vise la mise en œuvre d'actions d'information et d'accompagnement en 
faveur de la rénovation énergétique des logements et des petits locaux 
tertiaires privés, sur tout le territoire.  

Ce programme est cofinancé par le département et les EPCI pour la 
réalisation de trois missions essentielles : 

1.    Soutenir le déploiement d’un service d’accompagnement de 
particuliers :  
2.    Créer une dynamique territoriale autour de la rénovation :  
3.    Soutenir le déploiement d’un service de conseil aux petits locaux 
tertiaires privés  
 
Sur notre territoire Vaison Ventoux, le programme SARE vient consolider 
et compléter un service public qui existe déjà en Vaucluse : les espaces 
« FAIRE » (Faciliter, Accompagner et Informer pour la Rénovation 
Energétique). Le Centre pour l’Environnement et le Développement des 
Energies Renouvelables (CEDER), est la structure chargée de la mise en 
œuvre du dispositif. 

CONSIDERANT le bilan 2022 qui laisse apparaitre une augmentation 
d’actes d’information et d’accompagnement des foyers, 

CONSIDERANT les perspectives 2023, qui au regard des résultats de 
2022 supposent le développement des animations en direction du grand 
public pour la sensibilisation sur les enjeux de la rénovation et la 
connaissance de ce programme, 

CONSIDERANT que la participation financière demandée par le CEDER 
est identique à celle demandée en 2022 à savoir 9 940 € de subvention et 
300 € de cotisation 

VU L’avis favorable de la commission environnement développement 
durable et mobilité en date du 04 avril 2023. 

 

 

 

 

 

 



 

 

Il est proposé de renouveler la convention avec le CEDER pour l’année 
2023 sur la base des éléments énoncés ci-dessus. 

Le Conseil Communautaire ouï l’exposé du Président, 
Après en avoir délibéré 

 
AUTORISE le Président à signer la convention d’adhésion au 

CEDER-SARE, ci annexée, pour l’année 2023  

DIT que le montant d’adhésion s’élève 300€, 

DIT que le montant de la subvention s’élève à 9 940€, 

DIT que les crédits nécessaires sont inscrits au budget  
 

Ainsi fait et délibéré en séance les jour, mois et an que dessus et ont signé 
les membres présents. 

 

Chantal FRITSCH                                         Jean-François PERILHOU 
Secrétaire de Séance                                                              Président, 
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DELIBERATION 053-2023 

L’an deux mille vingt-trois et le 15 juin à 18h30, s’est réuni le Conseil 

Communautaire à Vaison la Romaine. 

ETAIENT PRESENTS : Chantal FRITSCH (Buisson) – Roger ROSSIN ; Marion 

ORSATELLI (Cairanne) – Alexandre ROUX (Entrechaux) – Frédéric ROUX ; 

Muriel PIZZA (Mollans sur Ouvèze) – Roger TRAPPO (Puyméras) – Laurent 

ROBERT ; Bernard BEYSSIER (Rasteau) – Laurent DURAND (Roaix) – Alain 

BERTRAND (St Romain en Viennois) – Marie-Claire MICHEL (St Roman de 

MALEGARDE) – Brice CRIQUILLION (Séguret) – Jean-François PERILHOU ; 

Chantal MURE ; Eric LETURGIE ; Danielle MLYNARCZYK ; Dany MANIN ; Serge 

CHEVALIER ; Hervé ARMAND ; Thierry DETRAIN ; Sophie RIGAUT ; Marc 

JANSE (Vaison la Romaine) – Joël BOUFFIES (Villedieu) 

ETAIENT EXCUSES : Rolland RUEGG (Brantes) – Corinne GONNY (Faucon) – 

Jean-Pierre LARGUIER ; Sylvie LAFFONT (Sablet) – Elodie VIGNE ; Magalie 

FAUCHER (Vaison la Romaine) 

EXCUSES avec POUVOIRS : Barbara BLANC pouvoir donné à Alexandre ROUX 

(Entrechaux) - Gérard RAINERI pouvoir donné à Alain BERTRAND (St Marcellin 

les Vaison) – Thierry THIBAUD pouvoir donné à Laurent ROBERT (Savoillans) – 

Julien BLIARD donne pouvoir à Hervé ARMAND (Vaison la Romaine) – Carole 

APACK donne pouvoir à Sophie RIGAUT (Vaison la Romaine) 

ABSENTS : Florence BERTRAND (Crestet) – Eric MASSOT (St Léger du 

Ventoux) -  

Le quorum étant atteint, l’assemblée peut valablement délibérer. Mme Chantal 

FRITSCH a été désignée comme secrétaire de séance. 

 
 

OBJET : ATTRIBUTION D’UN FONDS DE CONCOURS A LA 
COMMUNE DE BUISSON 

 

VOTE POUR CONTRE ABSTENTION 

NOMBRE DE VOTANTS      29   

 

 

 

 

 

 

Convocation envoyée le : 9 juin 2023 

Membres en exercice : 37 titulaires / 13 suppléants 

Nombre de présents : 24 

Nombre de pouvoir(s) : 5 

Nombre de votants : 29 

Mise en ligne le 27.06.2023



 

 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment son article L5214-

16 V, 

 

VU la délibération du Conseil Communautaire n°070-2021 en date du 16 

septembre 2021, approuvant le Règlement d’attribution des fonds de concours de 

la Communauté de Communes Vaison Ventoux, 

 

VU les Statuts de la Communauté de Communes Vaison Ventoux et notamment 

les dispositions incluant la commune de Buisson, comme l’une des communes 

membres,  

 

VU la demande de fonds de concours en date du 5 décembre 2022 formulée par 

la commune de Buisson pour les travaux de restauration de la fontaine, 

 

CONSIDERANT que le dossier de demande est complet, conformément aux 

pièces demandées dans le règlement d’attribution du Fonds de concours, 

 

CONSIDERANT que le montant du fonds de concours demandé n’excède pas la 

part du financement assurée, hors subventions, par le bénéficiaire du fonds de 

concours, conformément au plan de financement joint en annexe,  

 

CONSIDERANT que la commission Finances, a émis un avis favorable à cette 

demande en date du 8 juin 2023, 

 

Le Conseil Communautaire, Ouï l’exposé du Président, 

Après avoir délibéré,  

 

DECIDE d’attribuer un fonds de concours à la Commune de Buisson en 

vue de participer aux travaux de restauration de la fontaine à hauteur de 

6 000,00€ (Six un mille euros) 

 

AUTORISE le Président à signer tout acte afférent à cette demande. 

 

DIT que les crédits nécessaires sont inscrits au budget. 

 

Ainsi fait et délibéré en séance les jours, mois et an que dessus et 

ont signé les membres présents, 

 

 

Chantal FRITSCH                                         Jean-François PERILHOU 
Secrétaire de séance,                                                             Président, 

 



 

 
 

 
 
DELIBERATION 054-2023 
 
L’an deux mille vingt-trois et le 15 juin à 18h30, s’est réuni le Conseil 
Communautaire à Vaison la Romaine. 
 
ETAIENT PRESENTS : Chantal FRITSCH (Buisson) – Roger ROSSIN ; 
Marion ORSATELLI (Cairanne) – Alexandre ROUX (Entrechaux) – Frédéric 
ROUX ; Muriel PIZZA (Mollans sur Ouvèze) – Roger TRAPPO (Puyméras) 
– Laurent ROBERT ; Bernard BEYSSIER (Rasteau) – Laurent DURAND 
(Roaix) – Alain BERTRAND (St Romain en Viennois) – Marie-Claire 
MICHEL (St Roman de MALEGARDE) – Brice CRIQUILLION (Séguret) – 
Jean-François PERILHOU ; Chantal MURE ; Eric LETURGIE ; Danielle 
MLYNARCZYK ; Dany MANIN ; Serge CHEVALIER ; Hervé ARMAND ; 
Thierry DETRAIN ; Sophie RIGAUT ; Marc JANSE (Vaison la Romaine) – 
Joël BOUFFIES (Villedieu) 
 
ETAIENT EXCUSES : Rolland RUEGG (Brantes) – Corinne GONNY 
(Faucon) – Jean-Pierre LARGUIER ; Sylvie LAFFONT (Sablet) – Elodie 
VIGNE ; Magalie FAUCHER (Vaison la Romaine) 
 
EXCUSES avec POUVOIRS : Barbara BLANC pouvoir donné à Alexandre 
ROUX (Entrechaux) - Gérard RAINERI pouvoir donné à Alain BERTRAND 
(St Marcellin les Vaison) – Thierry THIBAUD pouvoir donné à Laurent 
ROBERT (Savoillans) – Julien BLIARD donne pouvoir à Hervé ARMAND 
(Vaison la Romaine) – Carole APACK donne pouvoir à Sophie RIGAUT 
(Vaison la Romaine) 
 
ABSENTS : Florence BERTRAND (Crestet) – Eric MASSOT (St Léger du 
Ventoux) -  
 
Le quorum étant atteint, l’assemblée peut valablement délibérer. Mme 
Chantal FRITSCH a été désignée comme secrétaire de séance. 
 

OBJET : AVIS DU SCOT VAISON VENTOUX SUR LE PLU DE 
PUYMERAS 

VOTE POUR CONTRE ABSTENTION 

NOMBRE DE VOTANTS      29   

 
 

Convocation envoyée le : 9 juin 2023 

Membres en exercice : 37 titulaires/13 suppléants 

Nombre de présents : 24 

Nombre de pouvoir(s) : 5 

Nombre de votants : 29 

 

 

 

 

Mise en ligne le 27.06.2023



 

 
 
 
Le Président informe le Conseil Communautaire que le PLU de la 
Commune de Puyméras a été arrêté par son conseil municipal le 25 avril 
2023. 
 
La Communauté de Communes Vaison Ventoux, au titre du SCOT Vaison 
Ventoux est Personne Publique Associée. Elle doit légalement être 
sollicitée par les communes dans l’élaboration de leurs documents 
d’urbanisme. Elle doit émettre un avis sur la compatibilité du PLU proposé 
au regard du SCOT, dans les trois mois suivant sa réception (Courrier reçu 
le 09 mai 2023). 
 
Le projet a été analysé par les services et présenté en commission 
aménagement du territoire le 1er juin 2023 (avis de la commission et 
analyse technique en annexe) 
 
Il apparait qu’après étude, les objectifs portés par la commune de Puyméras 
dans son PLU arrêté et les moyens proposés pour les atteindre sont 
cohérents et compatibles avec les orientations et objectifs du SCOT Vaison 
Ventoux. 
 

Aussi, 

 

VU le CGCT, 

VU les statuts de la Communauté de Communes, et notamment sa 

compétence en matière d’aménagement du territoire, 

VU l’avis favorable de la Commission Aménagement du territoire du 
01/06/2023 annexé à la présente délibération, 
VU l’analyse des services annexée, 
VU le SCOT Vaison Ventoux approuvé par délibération n°019-2021 du 14 
avril 2021, 

 
Le Conseil Communautaire ouï l’exposé du Président, 

Après en avoir délibéré 
 

DONNE un avis favorable au projet arrêté du Plan Local d’Urbanisme de 
la Commune de Puyméras. 
 
Ainsi fait et délibéré en séance les jour, mois et an que dessus et ont signé 
les membres présents. 

 
 

Chantal FRITSCH                                             Jean-François PERILHOU 
Secrétaire de Séance                                                                 Président, 

        



 

 

Commission aménagement du territoire  

du 01 juin 2023 

 

Avis sur le  

Projet de PLU de la Commune de Puymeras 
(arrêté le 25 avril 2023). 

 

 
 

 

  

ANNEXE 6



Proposition d’Avis 

La commission Aménagement du Territoire s’est réunie le 1er juin 2023 à Vaison. 

Le maire de Puymeras a présenté le projet soumis à l’avis de la commission :  

- les principaux objectifs du projet de PLU :  

o La redynamisation démographique de la commune : + 50 habitants d’ici 2035 

o Le maintien et le développement de ses équipements et activités économiques 

o Le recentrage de l’urbanisation 

o La préservation des terres agricoles et du paysage 

 

- les moyens mis en œuvre pour l’atteinte de ces objectifs :  

o La mise sur le marché de 43 logements supplémentaires (+ 13 logements en cours de 

production soit 56) dont :  

o 32 neufs en extension (+13), au sein de 3 OAP 

o 8 neufs en densification parcellaire,  

o 3 en réhabilitation 

o 10 logements seraient « accessibles » à la location ou en accession sociale à la 

propriété. 

o Une densité moyenne des logements annoncée à 21 log/ha (19 hab/log selon les 

calculs des services SCOT) 

o 2.51 ha d’artificialisation nouvelle (hors surface des 13 logements en cours de 

production) 

o 2.25 ha pour le logement 

o 0.1 ha pour les équipements 

o 0.16 ha pour les activités économiques 

o Une réduction de la consommation foncière par rapport aux 10 années précédentes 

de 49% ramené sur 10 ans (en consommation linéaire) 

 

- Les services ont présenté la synthèse de l’analyse technique (annexée) du rapport de 

compatibilité entre le Plu arrêté et le SCOT Vaison Ventoux approuvé le 14 avril, mettant 

principalement en avant :  

o Une compatibilité entre les objectifs généraux du PLU et ceux du SCOT 

o 2 points de vigilance :  

o L’un portant sur un calcul légèrement différent de la densité de logement 

proposé qui doit encourager la commune à respecter le seuil minimum de 

densité moyenne fixé à 20 logements/ha 

o L’autre portant sur l’accompagnement à la mise en œuvre de l’OAP 3 au 

regard de son impact paysager. 

Un échange et des débats entre les membres de la commission et le porteur de projet ont été 

engagés, portant principalement sur les deux points de vigilance précités :  

- Le maire s’engage à modifier son Plu pour atteindre le seuil de densité minimum 

- Les enjeux paysagés de l’OAP 3 sont clairement identifiés par la commune qui sera vigilante 

dans le respect de la réglementation  

Sur cette base la commission formule :  

Un avis favorable au projet de PLU arrêté par la commune de Puyméras . 



 

 

 

Analyse Technique de la compatibilité du  

 

Projet de PLU de la Commune de Puymeras 
(arrêté le 25 avril 2023). 

 
et 
 

Schéma de Cohérence Territorial Vaison Ventoux 
approuvé le 14 avril 2021 

 

 

Rapport d’analyse par les services, présenté lors de la réunion de la 

commission aménagement du territoire du … 

  



Le projet de PLU de la Commune de Puymeras a été arrêté par le conseil municipal le 25 avril 2023. 

La Communauté de Communes Vaison Ventoux, au titre du SCOT Vaison Ventoux est Personne 

Publique Associée. Elle doit légalement être sollicitée par les communes dans l’élaboration de leurs 

documents d’urbanisme. Elle doit émettre un avis sur la compatibilité du PLU proposé au regard du 

SCOT, dans les trois mois suivant sa réception (Courrier reçu le 09 mai 2023). 

La notion de compatibilité :  

Pour qu’un rapport de compatibilité existe entre SCOT et un PLU, ce dernier doit respecter une 

obligation de non contrariété aux aspects essentiels du SCOT. 

Aspects essentiels du SCOT :  

Le Document d’Orientation et d’Objectifs est le document opposable aux PLU. Il se compose d’un 

document écrit et d’un plan qui cartographie les prescriptions qui peuvent l’être. 

Le DOO est organisée en 4 sections (« défis »), déclinant des orientations et des objectifs devant être 

prise en compte dans principe de compatibilité par les PLU selon leur rôle dans l’armature territoriale. 

Puyméras est catégorisé comme village collinaire dans l’armature urbaine du SCOT. 

L’objectif pour ces villages est de maîtriser la croissance urbaine qu’ils ont connue ces dernières années 
et de se focaliser sur le réinvestissement de leur centre-bourg.  

Pour ce faire, il conviendra de :  
- Mettre en adéquation l’accueil de nouveaux habitants avec le niveau d’équipements et la 

préservation du cadre paysager,  
- Contenir le développement de la commune et diversifier l’offre d’habitat notamment en 

faveur des ménages résidents à l’année,  
- Préserver les terres agricoles en regroupant l’urbanisation pour enrayer l’étalement et le 

mitage urbain,  
- Préserver les équipements lorsqu’ils sont présents, notamment les écoles,  
- Favoriser et organiser l’accessibilité vers les pôles de rayonnement et la ville centre pour les 

équipements et services,  
- Développer la desserte Très Haut Débit pour maintenir une population (équité de l’accès au 

service) et être une alternative aux besoins de déplacement. 
 
  



Les objectifs chiffrés du SCOT pour Puymeras :  
 

- Croissance démographique annuelle : 0.5% (base 2015 projeté 2018 puis 2035 = +54 hab) 
 
Logements :  
- Production de logements : 60 aine 

o Pour résidences principales entre 41 et 51 
o Pour résidences secondaires : environ 15  

- Dont production en neuf :  50’aine 
- Dont remise sur le marché de locaux vacants : 8 (25% des 33 logements vacants en 2019) 
- Dont logements abordables : 10% soit environ 6 
 
Forme urbaine :  
- Densité minimale brute : 20 logements/ha 

o Max 55% en habitats individuels : 9 
o Min 30% en individuels groupés : 18 
o Min 15% en collectifs : 33 

 
Foncier :  
- Foncier mobilisable habitat : 50log/20 log par ha = 2.5 ha 
- Foncier mobilisable économie : 0.3 en densification au sein du périmètre existant de la zone 

(extension interdite) 
 

Spatialisation des objectifs :  

 
 

 
 

  



Le projet de PLU de la commune :  
 
La commune de Puymeras a arrêté le 25 avril 2023 un projet de PLU qui vise à: 

- Développer une urbanisation respectant les fondements de l’organisation historiques du 

village (composantes bâties, agricoles et naturelles…), prenant en compte les capacités des 

réseaux et équipements et des risques naturels. 

- Créer les conditions nécessaires à un renouveau démographique, en portant la priorité sur 

l’accueil des ménages avec enfants, par une production diversifiée de logements. 

- Maintenir le dynamisme économique en valorisant l’économie viticole, favoriser la mixité des 

fonctions du centre village, permettre le développement des entreprises déjà installées dans 

la zone d’activité du Maupas 

- Organiser les flux de déplacements principalement pour limiter l’impact sur le village des flux 

générés par l’urbanisation nouvelle et développer les modes doux  

- Renforcer le pôle d’équipement et sportifs et de loisirs 

- Protéger les paysages par des mesures spécifiques sur le village historique et son écrin 

(paysages agricoles et naturels), intégrer l’urbanisation nouvelles aux abords du village, 

préserver la trame végétale de l’urbanisation historique… 

- Protéger les espaces agricoles et naturels, les réservoirs et continuités écologiques (Trame 

Verte et Bleue) 

- Rationaliser la consommation de l’espace, en luttant contre l’étalement urbain par une des 

opérations programmées en extension restreinte, privilégiant l’urbanisation des dents 

creuses, et proposant une densité plus élevée qu’auparavant 

Le PLU prévoit en 15 ans :  

- 50 habitants supplémentaires (0.6% TCAM) ,  

- La mise sur le marché de 43 logements supplémentaires (+ 13 logements en cours de 

production soit 56) dont :  

o 32 neufs en extension (+13),  

o 8 neufs en densification parcellaire,  

o 3 en réhabilitation 

- 10 logements seraient « accessibles » à la location ou en accession sociale à la propriété. 

- Une densité moyenne des logements annoncée à 21 log/ha (19 hab/log selon les calculs des 

services SCOT) 

- 2.51 ha d’artificialisation nouvelle (hors surface des 13 logements en cours de production) 

o 2.25 ha pour le logement 

o 0.1 ha pour les équipements 

o 0.16 ha pour les activités économiques 

- Une réduction de la consommation foncière par rapport aux 10 années précédentes de 

31.4% sur 12 ans (2.51 Ha contre 3.66ha), 49% ramené sur 10 ans (en consommation 

linéaire) 

3 secteurs stratégiques (gérées par OAP) sont appelés à accueillir l’essentiel des nouveaux 

logements (32) : 

- zone IAU1(zone ouverte, urbanisable sous réserve d’un plan d’ensemble) : 

o 0.9 HA 

o 18 logements en individuels groupés et collectif :  

▪ 8 locatifs et/ou accession sociale à la propriété 



o Densité : 20 log/ha 

- Zone 1Au2 (zone ouverte, urbanisable sous réserve d’un plan d’ensemble) :  

o 0.4 HA 

o 9 logements en individuels groupés :  

o Densité : 20 log/ha 

- Zone 1Au3 (zone ouverte, urbanisable sous réserve d’un plan d’ensemble) :  

o 0.27 Ha 

o 6 logements 

▪ 2 locatifs et/ou accession sociale à la propriété 

o Densité : 20 log/ha 

Spatialisation :  

 

 



Les secteurs de densification 

 

1AU1 :  

 

1AU1 

1AU2 

1AU3 



1AU2 :  

 

1AU3 :  



L’ANALYSE DE LA COMPATIBILITE DU PLU DE PUYMERAS AUX REGARDS DES ORIENTATIONS ET OBJECTIFS DU 

DOO. 

Résumé de l’analyse :  

Les objectifs poursuivis par la municipalité sont en cohérence avec les objectifs du SCOT et adaptés 

aux contraintes du village. 

Il est important de saluer, au regard des objectifs du SCOT, la volonté affichée du projet : 

- de produire un habitat plus adapté à la capacité des ménages : densité plus élevée, proposition de 

locatif et d’accession sociale à la propriété 

- de diviser par 2 la consommation de l’espace par rapport au 10 années précédentes 

- de développer les déplacements doux, par des aménagements permettant de faciliter les 

connexions depuis les quartiers résidentiels vers le centre village 

Points de vigilance :  

- Densité :  

La densité proposée calculée par les services est juste en deçà du minimum attendu par le SCOT 

pour cette typologie de village. Le PLU affiche une densité de 19.1 log/ha alors que le Scot prévoit 

une densité brute minimale de 20log/ha. 

La commune justifie ce choix par la formule suivante :  

Pousser plus loin la densité moyenne aurait été peu compatible avec le modèle socio-économique 
d’une commune où les fonctions de services et de commerce demeurent limitées : la grande densité 
sans les services associés est peu attractive. Elle aurait conduit à un déphasage entre offre en 
logements et demande pour au final nuire au développement de la commune 
 
Sans qu’il soit considéré comme incompatible l’écart de densité proposée par le PLU au regard des 
objectifs du SCOT (- 5% soit 2 logements), il pourrait être vertueux, et juridiquement utile, de 
proposer une densité supérieure dans les opérations d’ensemble, idéalement celles les plus 
proches du village (IAU 1 et 3). 2 logements supplémentaires pour la même consommation 
foncière permettent d’atteindre l’objectif de 20 logements à l’hectare. 
 
- Intégration paysagère de la zone AU 3:  

La zone IAU 3 est en continuité du vieux village, en bout du de l’éperon accueillant l’école Primaire 

de la commune. Ce site est sensible paysagèrement, il est en limite de la zone de protection fixée 

par le SCOT, mais bien inclus dans l’enveloppe d’urbanisation fixée à la commune. L’OAP traite de 

manière sérieuse l’enjeu d’intégration paysagère en fixant des prescriptions, potentiellement 

contraignantes pour le futurs aménageurs. Le respect de ces prescriptions devra l’objet d’une 

attention particulière de la commune et  des services instructeurs lors de l’analyse de la demande 

d’autorisation d’urbanisme. 

 

Le reste du document n’appelle pas de remarques particulières sur la compatibilité entre le projet de 

PLU et les objectifs du SCOT. 



 



 

 

 
 
 
 
DELIBERATION 055-2023 
L’an deux mille vingt-trois et le 15 juin à 18h30, s’est réuni le Conseil 
Communautaire à Vaison la Romaine. 
 
ETAIENT PRESENTS : Chantal FRITSCH (Buisson) – Roger ROSSIN ; 
Marion ORSATELLI (Cairanne) – Alexandre ROUX (Entrechaux) – 
Frédéric ROUX ; Muriel PIZZA (Mollans sur Ouvèze) – Roger TRAPPO 
(Puyméras) – Laurent ROBERT ; Bernard BEYSSIER (Rasteau) – Laurent 
DURAND (Roaix) – Alain BERTRAND (St Romain en Viennois) – Marie-
Claire MICHEL (St Roman de MALEGARDE) – Brice CRIQUILLION 
(Séguret) – Jean-François PERILHOU ; Chantal MURE ; Eric LETURGIE ; 
Danielle MLYNARCZYK ; Dany MANIN ; Serge CHEVALIER ; Hervé 
ARMAND ; Thierry DETRAIN ; Sophie RIGAUT ; Marc JANSE (Vaison la 
Romaine) – Joël BOUFFIES (Villedieu) 
 
ETAIENT EXCUSES : Rolland RUEGG (Brantes) – Corinne GONNY 
(Faucon) – Jean-Pierre LARGUIER ; Sylvie LAFFONT (Sablet) – Elodie 
VIGNE ; Magalie FAUCHER (Vaison la Romaine) 
 
EXCUSES avec POUVOIRS : Barbara BLANC pouvoir donné à 
Alexandre ROUX (Entrechaux) - Gérard RAINERI pouvoir donné à Alain 
BERTRAND (St Marcellin les Vaison) – Thierry THIBAUD pouvoir donné 
à Laurent ROBERT (Savoillans) – Julien BLIARD donne pouvoir à Hervé 
ARMAND (Vaison la Romaine) – Carole APACK donne pouvoir à Sophie 
RIGAUT (Vaison la Romaine) 
 
ABSENTS : Florence BERTRAND (Crestet) – Eric MASSOT (St Léger du 
Ventoux) -  
 
Le quorum étant atteint, l’assemblée peut valablement délibérer. Mme Chantal 
FRITSCH a été désignée comme secrétaire de séance. 
 

 
OBJET : ACQUISITION DE TERRAIN APPARTENANT A 
MONSIEUR CHAMFORT Z.A.  CAMP BERNARD sur SABLET – 
Annule et Remplace la délibération 031-2023 
 

VOTE POUR CONTRE ABSTENTION 

NOMBRE DE VOTANTS      29   

 
 

Convocation envoyée le : 9 juin 2023 

Membres en exercice : 37 titulaires / 13 suppléants 

Nombre de présents : 24 

Nombre de pouvoir(s) : 5 

Nombre de votants : 29 

Mise en ligne le 27.06.2023



 

 

 
 
 
 
Monsieur le Président informe l’assemblée que par délibération 031-2023 
la Communauté de Communes afin de finaliser les travaux de la ZA Camp 
Bernard, s’est prononcée favorablement à l’acquisition d’une parcelle de 
terrain d’une superficie de 740 m² située sur la commune de Sablet, en 
section AO 717, propriété de Monsieur Chamfort Thibaut. 
 
Après réflexion Monsieur Thibaut CHAMFORT ne souhaite plus vendre 
une parcelle de 740 m² mais de 109 m², (surface susceptible d’être 
légèrement modifiée lors du bornage définitif). 
 
Aussi, 
Il convient d’annuler et de remplacer la précédente délibération 
 
VU l’article L 1111-1 du code général de la propriété des personnes 
publiques (CGPPP) qui permet aux collectivités d’acquérir à l’amiable des 
biens et des droits à caractère mobilier ou immobilier,  
 
VU les statuts de la Communauté de communes Vaison Ventoux et 
notamment sa compétence en matière de développement économique, 
 
CONSIDERANT la nouvelle proposition de Monsieur CHAMFORT de 
vendre une parcelle de 109 m² sur la section AO 717 au prix de 15 € du 
m² soit un montant de 1 635 € HT 
 
Il est proposé d’autoriser le Président à procéder à l’acquisition de cette 
parcelle 
 

Le Conseil Communautaire, ouï l’exposé du Président, 
Après en avoir délibéré, 

 
ANNULE la délibération n°031-2023 
 
AUTORISE l’acquisition de la parcelle AO 717 situé sur la commune de 
Sablet d’une superficie totale de 109 m² pour un montant de  
1 635 € HT 

 
AUTORISE le Président ou son représentant à signer tous les actes 
afférents à cette acquisition, 

 
DIT que les crédits nécessaires sont inscrits au budget. 
 
Ainsi fait et délibéré en séance les jour, mois et an que dessus et ont signé 
les membres présents, 
  
Chantal FRITSCH                        Jean-François PERILHOU 
Secrétaire de Séance                                                        Président 

 


